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TEMPS FORFAITAIRE / FORFAITAIRE TIJDEN 
 
EQUIPAGE 262 – ES 5 RENOUPREZ 
 
Prise de temps n° 7 : rectification du temps de passage suite à une entrave par un autre concurrent. 
 
La prise de temps n° 7 est rectifiée comme suit : 0,1 seconde (temps idem au 1 er passage) au lieu de 6,1 
secondes. 

 
 


